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Ces derniers jours, nous avons pu voir en boucle sur les chaines d’information et les réseaux 

sociaux comment un drame, la mort d’un jeune mineur survenu à Nanterre a servi de prétexte 

à des opérations de destruction de mairies, commerces, commissariats et autres services pu-

blics et à des violences physiques inacceptables envers des élus, des commerçants, des 

pompiers et bien sur des représentants des services d’ordre. 

 

Notre village a échappé à ces exactions et nous devons bien-sûr nous en féliciter. Cepen-

dant   il appartient à chacun de rester vigilant sur notre façon de défendre les valeurs de 

notre république. 

Notre pays est une démocratie. C'est ainsi que nous pouvons exercer un droit que des mil-

liards de gens dans le monde nous envient : celui d’aller voter. Si la démocratie garantit un 

ensemble de libertés publiques, de droits reconnus pour chaque individu, elle pose égale-

ment un cadre structurant qui nous permet d'exprimer nos idées dans le respect des lois de 

la République. 

 

Quel que soit le contexte, la colère et la violence ne peuvent être une réponse. C'est le sens 

du rassemblement citoyen organisé le 3 juillet devant notre mairie. 

 

A l'échelle du village, nous avons les moyens et le devoir de poser les règles du bien vivre 

ensemble dans le respect des personnes et des biens : 

-Se préoccuper de nos voisins qu’ils soient âgés ou non. 

-Faire preuve de citoyenneté en ramassant les déjections des chiens que l’on promène. 

-Profiter des moments conviviaux organisés sur la commune pour renouer avec les personnes 

que l’on n’a pas vues depuis quelques temps et accueillir les nouveaux azillois. 

-Respecter les autres en ne jetant pas ses déchets à côté des containers poubelles ou dans 

les alentours du village. 

-Privilégier la rencontre et le dialogue plutôt que les invectives et les injures 

-Observer les règles de conduite dans le village : priorité à droite et 30km/H. 

 

Le niveau communal permet à tout un chacun de s'exprimer, proposer. Les élus municipaux 

sont vos interlocuteurs et s'attachent à être au plus proche de vos préoccupations. Faire vivre 

ensemble la démocratie locale paisiblement doit être notre ambition   commune. 

Je vous souhaite à tous de très bonnes vacances ici ou ailleurs, dans la beauté de l'été. 

         

Le maire 

 

Le démocrate est celui qui admet qu'un adversaire peut avoir raison, qui le laisse s'exprimer, 

et qui accepte de réfléchir à ses arguments. Quand des partis ou des hommes se trouvent 

assez persuadés de leurs raisons pour accepter de fermer la bouche de leurs contradicteurs 

par la violence, alors la démocratie n'est plus. 

Albert Camus 
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 Côté Village  
 

Agenda  
 

13/07 : Bal des pompiers : repas, soirée dansante et 

feu d’artifice 

14/07 : Quizz du 14 juillet, salle des voûtes 11h 

18/07 : Conseil Municipal 18h 

 

Fête locale 
03/08 : Marché des producteurs et Marché des créa-

teurs à partir de 18h 

04/08 : Soirée Azille Accueil, repas et animation mu-

sicale 

05 et 06/ 08 : Esprit féria par le comité des fêtes 

 

10/08 : Inauguration au château Guéry 

10 au 19/08 : Festival lyrique à Massiac 

03/09 : vide grenier de la MJC 

09 et 10/09 : concours de pétanque 

17/09 : vide grenier des Petits Ecoliers 

20/09 : Permanence Maison France Services de   

10 h15 à 11h15 

 

A noter durant l’été tous les lundis à 18h marché 

nocturne à la Résidence de Jouarres, Hameau de 

Jouarres. Renseignements au 04 68 40 45 00. 
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Théâtre d’ombres et de lumières 
Le 4 juillet les écoliers des CM1 et CM2 ont pu présenter 

dans la salle des voûtes le fruit de leur travail mené tout au 

long de l’année avec 2 comédiennes soutenues dans ce 

projet par les Ateliers Médicis. Les récits de Mimi SUNE et 

Gilbert RAISSAC, tous deux mémoires vivantes d’Azille, ont 

été mis en ombres et lumières et offerts aux spectateurs. 

Pur moment de poésie ! 

 

Kermesse des écoles 

 
 

C’est le 30 juin qu’a eu lieu la kermesse des écoles 

organisée par les Petits Ecoliers. Réunis dans la cour 

de l’école élémentaire, parents et enfants ont pu 

apprécier toutes les activités proposées : jeux, 

structure gonflable, stand de restauration. Cette 

édition fut particulière. Elle s’est en effet achevée 

par une cérémonie d’adieu à Sophie et Stéphanie, 

nos deux enseignantes de l’école maternelle, cha-

cune partant vers de nouveaux horizons profession-

nels. Parents d’élèves et municipalité ont organisé 

un pot de l’amitié. Le maire a salué dans son dis-

cours le travail remarquable mené tout au long de 

ces années au service des petits azillois. 

 

   

 

Amicale bouliste Azilloise 

 
 

Azille se distingue : une triplette féminine constituée de 

Céline Berrux, Florence Rigaud et Claudine Arnaud s’est 

qualifiée pour les finales du championnat de France. 

Elles représenteront donc le club les 21, 22 et 23 juillet 

au Puy en Velay. Nous leur souhaitons le meilleur.  

 

 

L’air du temps 

I 

Isabelle et Francis ont inauguré le 2 juillet leur restaurant 

l’Air du temps. Cet établissement qui est ouvert toutes les 

fins de semaine offre à notre village un nouvel espace de 

convivialité. Tapas et menus élaborés avec des produits 

locaux sont proposés. L’inauguration a rassemblé plus de 

200 personnes. Il nous reste à transformer l’essai !  Nous 

souhaitons toute la réussite méritée à nos nouveaux res-

taurateurs. 
 
 

 
 

http://www.mairie-azille.com/
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 Côté Village  
 

 

  

Exposition de peintures 
Le 7 juillet, le vernissage de la 3ème exposition de peinture 

organisée par Azille Accueil a réuni une belle assemblée. 

Cette fois ci, c’est le travail de Suzanna PEJOSKA qu’il 

vous est proposé de découvrir. L’exposition est visible à 

la salle des voutes jusqu’au 7 août. 

 

 

Délibérations du CM du 20 juin 2023 
 

Délibération 19-2023 : Garder la compétence de l’entre-

tien du réseau pluvial 

Depuis 2020, la loi a acté que la compétence de l’entre-

tien du réseau pluvial relevait des EPCI soit pour ce qui 

concerne Azille, Carcassonne Agglo. 

La commune a cependant la possibilité de demander à 

Carcassonne Agglo de garder cette compétence. 

Le maire demande donc à son conseil d’approuver le fait 

que la commune garde pour 3 ans soit 2023, 2024 et 2025 

la compétence portant sur l’entretien du réseau pluvial. 

Cette décision entrainera une modification de l’attribu-

tion de compensation : En 2023, Carcassonne Agglo di-

minuera l’attribution de 3707€ et nous rétrocèdera en 

2024 3142€ correspondant au montant évalué du coût de 

l’entretien pour une année, Les 565€ restant étant fléchés 

pour prendre en charge le coût du personnel de l’Agglo 

affecté au service créé. Le maire demande donc au 

conseil de l’autoriser à signer la convention avec Car-

cassonne Agglo. 

Délibération prise à l’unanimité. 

 

Délibération 20-2023 : Vote sur l’attribution de com-

pensation 2023  

Le maire demande à son conseil d’approuver la mo-

dification de l’attribution de compensation résultant 

de la décision de garder en interne à la commune la 

compétence de l’entretien du pluvial qui est propo-

sée par Carcassonne Agglo soit 186 707.40€ au lieu de 

190 414.44€. 

Délibération prise à l’unanimité. 

 

Délibération 21-2023 : Régularisation dossier Maison 

de Monsieur Boyer 

Une maison appartenant à M. Boyer avait fait l’objet 

d’une mise en péril. Cette maison a été détruite. Les 

héritiers avaient refusé la succession avant que ne soit 

procédé à la démolition de la maison.  Il faut donc 

faire entrer la propriété dans le domaine communal. 

Le maire demande à son conseil d’approuver cette 

procédure. 

Délibération prise à l’unanimité. 

 

Délibération 22-2023 : Subvention aux associations  

Le comité des fêtes a présenté son bilan financier et 

ses besoins en termes de subvention. Le maire pro-

pose au conseil municipal de voter une subvention 

d’un montant de 2500€ correspondant au montant 

estimé pour la fête locale. 

Délibération prise à l’unanimité. 

 

Le maire demande au conseil la possibilité de rajouter 

en séance à l’ordre du jour 2 délibérations. Le conseil 

accepte à l’unanimité. 

 

Délibération 23-2023 : Subvention chambre de métiers 

Un jeune azillois fait son apprentissage dans un CFA 

géré par la Chambre de métiers. Le maire propose de 

verser une subvention annuelle 2023 à la chambre de 

métiers à hauteur de 226€.  

Délibération prise à l’unanimité. 

 

Délibération 24-2023 : Convention pour délégation de 

signature à la cellule ADS  

La commune a une convention avec Carcassonne 

Agglo pour instruire les dossiers d’urbanisme. Le maire 

propose de déléguer à la cellule ADS (Application du 

Droit des Sols) la notification de tout document dont 

la consultation est règlementairement exigée ou né-

cessaire ainsi que la notification de la liste des pièces 

manquantes et/ou des notifications de délais. Cette 

décision permettra d’apporter plus de fluidité dans le 

traitement des dossiers. 

Délibération prise à l’unanimité. 

 

 

 Côté Mairie  
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Remise des calculettes et des casques 

vélo  

 
Le 4 juillet les élèves de CM2 ont reçu leur cadeau de 

passage en 6ème. Cette année, nous avons innové en 

remettant à chaque enfant une calculette qui leur sera 

utile pour le collège. 

Les enfants scolarisés en CP ont quant à eux reçu des 

mains de nos policiers municipaux des casques de vélo 

après avoir suivi une sensibilisation à la sécurité routière. 

Ces remises se sont terminées par un goûter offert par la 

municipalité. 

 
 

Le lavoir 
La mise en valeur du lavoir touche à sa fin. Après des 

travaux de titan pour retrouver et compléter la calade 

qui était enfouie sous le goudron, le lavoir est rendu à la 

vue des passants. A l’exception de la démolition de 

l’ancienne caserne des pompiers, tous les travaux ont 

été réalisés en régie par les employés communaux. Ce 

travail de qualité permet au village de bénéficier d’un 

espace de calme et de fraicheur. 

  

Tri des déchets 
 
Bac gris : ordures ménagères 

Collecte : Les mercredis (2ème passage le vendredi pour 

l’hyper centre) entre 6h et 13h. 

Déchets acceptés : pots en terre cuite, vaisselle, céra-

mique – couches hygiéniques. 
 

Bac jaune : emballages ménagers  

Collecte : Les jeudis entre 6het 13h 

Déchets acceptés : bouteilles et flacons en plastique, aé-

rosols, brique alimentaire, emballages métalliques et ca-

nettes, cartons et cartonnettes, pot en plastiques, blister, 

films et sacs plastiques, polystyrène petite quantité. 
 

A noter : pas de collecte de déchet le 1er mai, le 25 dé-

cembre et le 1er janvier, Les prestations seront rattrapées 

dans la semaine. 

 

Des lieux de collecte des déchets sont implantés 

partout dans le village. Quand un container est 

plein, il suffit de faire quelque pas pour en trouver un 

autre moins plein dans lequel mettre nos déchets. 

Trop souvent les précautions élémentaires ne sont 

pas prises : plier les cartons, vérifier que le tri est bien 

fait, prendre soin de refermer les couvercles. 

Respectons le voisinage, respectons les agents 

communaux : trions et tenons compte des con-

signes de tri. 

 

 

Inauguration des jardins partagés 

 
de l’Etang, tous les heureux détenteurs d’une par-

celle ont ainsi pu mieux faire connaissance, échan-

ger sur leurs pratiques de jardinage et tout simple-

ment partager un bon moment de convivialité. Il 

reste quelques parcelles pour ceux qui se découvri-

raient des envies de jardinage. Le secrétariat de mai-

rie est à votre service pour vous inscrire. 

 

Achat groupé  
La municipalité étudie l’opportunité de mettre en 

place un achat groupé de pellets-bois et/ou de fuel. 

L’achat groupé consiste à regrouper plusieurs ache-

teurs pour négocier ensemble les conditions d’achat 

et de sélectionner ainsi le fournisseur le plus avanta-

geux. 

Vous voulez profiter des meilleurs prix et de la meil-

leure qualité ? Contactez au plus vite Chantal Planat 

jeanmarc.planat@sfr.fr  / 06 18 29 90 61 ou Guy Bed-

narski guy.bednarski@gmail.com / 07 69 94 16 03.  

 

 À savoir 
 

Le samedi 8 juin a eu 

lieu l’inauguration des 

jardins communaux. 

Réunis par les soins de 

la mairie et de Jean 

Sigé, président de l’as-

sociation les jardins  

 

http://www.mairie-azille.com/
mailto:jeanmarc.planat@sfr.fr
mailto:guy.bednarski@gmail.com
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 À savoir 
 Etat Civil 

 

Mariage 

Le 1er juillet 2023 se sont unis Jérémy Duke LAR-

COMBE et Karen Alison AVEY. 

 

Le 08 juillet 2023 se sont unis Mathieu GALIBERT et 

Yannick FOURNIER. 

 

Tous nos vœux de bonheur aux jeunes mariés. 

 

Décès 

Le 17 mai 2023 est décédé Pierre Louis DESTOMBES 

né le 13 janvier 1947à Sainte Livrade sur Lot. 

Toutes nos condoléances aux familles et amis. 

 

Guide du jardin 

 
 

 

Transport scolaire régional 

 
Pensez à demander la carte de transport sco-

laire : vos enfants pourront voyager en illimité 

même les week-ends et vacances scolaires. 
 

Les bons gestes face à la sécheresse 
L’eau est un bien trop rare. Adoptons les bons 

gestes. 

 

Conciliation en justice 
Pour trouver une solution amiable à un différend, privi-

légiez la conciliation en justice. 
 

 
 

Elle concerne uniquement : Consommation, Relations 

de voisinage (nuisance, immobilier), Relations loca-

taire/bailleur, Copropriété, Litiges entre personnes, Li-

tiges commerciaux, Droit rural (baux), Litiges prud’ho-

maux. 

 

5 bonnes raisons de tenter la conciliation :  

1. Rapide 

2. Gratuite 

3. Confidentielle 

4. Droits préservés 

5. Accord officiel 

 

Trouver un lieu de permanence sur : 

Justice.fr et/ou concilateurs.fr 

 

Permanences sur rendez-vous : 1er et 3ème lundi du 

mois : Mairie de Villeneuve-Minervois de 9h à 12h ; Mai-

rie de Rieux-Minervois de 14h à 16h. 

1er mardi du mois : Mairie de La Redorte de 9h à 12h. 

Contacts : Cour d’Appel de Montpellier – Tribunal judi-

caire de Carcassonne 

Richard REVEL – Conciliateur de justice. Sur rendez-

vous au 06 67 97 12 71 – revelrichard@orange.fr. 

 
 

 

 

Nous tenons à votre dispo-

sition à la mairie un fasci-

cule, guide du jardin au 

naturel.  

N’hésitez pas à venir le 

chercher. 
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